Cadre générale de l’action sociale

La personnalité juridique : qualité du sujet du droit, deux catégories : 

· personnes physiques

· personnes morales

· La personnalité physique : 
Elle s’acquière à la naissance et jusqu’à la mort. Trois éléments pour repérer l’individu : 

· nom patronyme, on peut le modifier par jugement ou par décret.

· actes d’état civil, acte de naissance, décès, acte de mariage.

· domicile, c’est le siège légal de la personne.

Une personne physique a le droit de se marier, voter…mais deux incapacités : 

· liées à l’âge, ce sont les parents ou le tuteurs qui seront responsables civilement et pénalement des actes des mineurs (possibilités d’émancipation).

· liées à l’altération des facultés mentales (sauvegarde de justice, curatelle, tutelle).

· La personne morale : 
Elle représente un groupement de personnes, des établissements ayant un intérêt  collectif. Elle se détermine par son nom, son siège social, domicile, nationalité.

On distingue : - les personnes morales de droit public (Etat, collectivités territoriales, communes, hôpitaux, lycées, universités…)

· les personnes morales de droit privé (associations, sociétés, fondations…)

L’action sociale n’a pas de réelle définition mais on peut essayer de la définir comme un ensemble de mesures et de décisions mises en œuvre dans le cadre des politiques sociales pour limiter les risques de marginalisation, d’exclusion ou de groupes sociaux.

Il n’y a pas toujours un cadre législatif national mais plutôt une réglementation de collectivités locales.

Idée politique départementale.

Un des problèmes, c’est la multitude des travailleurs sociaux, de partenaires et cela nuit à la lisibilité d’un projet, il y a souvent un manque de coordination.

I. Action Sociale-Aide Sociale-Protection Sociale

Le but de la Sécurité Sociale (1945) c’était de couvrir toute la population contre les risques sociaux prévus par la loi.

L’aide sociale prenait en charge les personnes males couvertes ou pas du tout couvertes.

L’action sociale déborde d’aide sociale, elle va au-delà, elle s’adresse aux personnes qui bénéficient de peu ou pas assez de la Sécurité Sociale et on lui intègre l’aide social facultative. Le public concerné en premier est « les inadaptés sociaux », et les personnes en situation d’exclusion.

Elle peut être générale (politique de la ville, du logement, formation professionnelle, l’insertion, l’animation culturelle, les équipements culturels…) et spécifique (s’adresse à des groupes précis : personnes âgées, personnes handicapées, délinquants, marginaux, chômeurs de longue durée…).

L’action sociale recouvre un champ d’activités plus large, concerne des activités collectives…

L’évolution, construction de l’action sociale : 

· loi du 4 août 1950 : organisation des services sociaux autour d’un « service social polyvalent de circonscription ».

· loi du 30 juin 1975 : organisation et fonctionnement des établissements sociaux, médico-sociaux.

· loi de décentralisation 1982, 1983 : création au niveau national des Directions d’Action Sociale (DAS)

· loi de rénovation de l’action sociale, médico-sociale de mars 2002

· projet de loi de Jean-Pierre Raffarin sur la transmission des compétences supplémentaires des régions.

II. Les acteurs

- Pouvoirs publiques : Etat, ses services extérieurs DRASS, DDASS, collectivités locales.

- Sécurité Sociale : CPAM, CAF.

- Les institutions du secteur privé : associations.

- Les établissements, services sociaux : médico-sociaux, établissement de travail protégé, d’hébergement, d’enseignement, spécialisé et d’accueil des personnes âgées, des jeunes travailleurs…

- Les professionnels : tous les travailleurs sociaux ASS, CESF, Educ, Animateur. Leurs fonctions : aide, accompagnement, prévention, ce sont eux qui sont souvent à l’origine des actions sociales.

III. Les partenaires

Actuellement, les dernières décisions du Ministère de l’emploi et de la solidarité ont pour objectif la coordination des initiatives dans un souci d’efficacité. Cela passe par un partenariat :  -un objectif commun

· l’identification des missions, compétences de chacun

· répartition des taches et des responsabilités des taches.
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